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MANDAT DU COMITÉ DE RETRAITE 
DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE 

ROGERS COMMUNICATIONS INC. 

 

Principales responsabilités 

• aider Rogers Communications Canada Inc. (« RCCI ») et les membres de son groupe à administrer 
les régimes de retraite enregistrés et les fonds de fiducie connexes, des régimes d’épargne collectif 
et toute autre entente de financement commandités par RCCI et les membres de son groupe (les « 
régimes »); 

• superviser le financement, l’administration, la communication et la gestion des placements des 
régimes, et sélectionner toutes les tierces parties affectées à des tâches liées aux régimes et 
surveiller l’exécution de celles-ci. 

• dans la mesure où il agit en tant qu’administrateur d’un régime de retraite agréé, agir honnêtement, 
de bonne foi et dans le meilleur intérêt des membres et des bénéficiaires du régime. 

 

Rôle du comité de retraite 

Le comité de retraite (le « comité ») aide le conseil d’administration (le « conseil ») de Rogers 
Communications Inc. (la « Société ») à remplir les obligations qui lui sont déléguées dans les principaux 
domaines suivants : 

i) superviser le financement, l’administration, la communication et la gestion des placements des 
régimes; 

ii) sélectionner toutes les tierces parties affectées à des tâches liées aux régimes et surveiller 
l’exécution de celles-ci; 

iii) approuver les modifications apportées aux régimes; 

iv) adopter les changements à tout énoncé relatif aux politiques et aux procédures de placement; 

v) examiner les rapports préparés relativement à l’administration des régimes ainsi que les états 
financiers non audités des régimes. 

 

Composition 

Le comité est formé d’au moins trois membres du conseil; ce nombre peut être augmenté ou diminué, de 
temps à autre, par voie de résolution du conseil. Les membres du comité sont désignés par le conseil au 
cours de la réunion du conseil qui se tient immédiatement après l’assemblée annuelle des actionnaires 
de la Société (l’« assemblée annuelle »), ainsi qu’au cours des réunions subséquentes du conseil. Les 
membres remplissent leur mandat au sein du comité jusqu’à la prochaine assemblée annuelle, ou jusqu’à 
leur démission si elle survient avant, et peuvent être destitués par voie de résolution du conseil. 

Le chef de la direction peut assister à chacune des réunions du comité sur invitation du président du 
comité (le « président »). 

Le comité a le droit de nommer un consultant externe pour l’assister dans ses travaux. Par suite d’une 
telle nomination, le consultant a le droit d’assister aux réunions du comité à l’invitation du président. 

 

Président et secrétaire 

Le président est choisi par le conseil et s’acquitte de ses fonctions jusqu’à la prochaine assemblée 
annuelle ou jusqu’à sa démission anticipée ou sa destitution au moyen d’une résolution du conseil. Le 
secrétaire de la Société est le secrétaire du comité, pourvu que, en l’absence du secrétaire, le président 
de la réunion puisse nommer un secrétaire de la réunion avec le consentement des membres du comité 
qui sont présents. 
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Réunions 

Le comité, de concert avec la direction le cas échéant, décide de la date, de l’heure et du lieu des 
réunions du comité, ainsi que de la convocation et des procédures des réunions. Sous réserve des 
dispositions relatives aux avis dans les statuts de la Société, un avis de convocation écrit doit être 
transmis au moins 48 heures avant les réunions, sauf si tous les membres du comité y renoncent. 

L’ordre du jour de chaque réunion du comité est établi par le président en consultation avec la direction et 
le secrétaire, et est diffusé aux membres du comité avant la tenue des réunions. La majorité des 
membres constitue quorum aux réunions du comité. 

Un membre du comité peut être désigné agent de liaison afin de faire rapport au conseil sur les 
délibérations du comité. 

 

Ressources et soutien 

Le comité doit disposer des ressources et de l’autorité nécessaires pour s’acquitter de ses 
responsabilités, de même que de l’autorité d’engager, aux frais de RCCI et des membres de son groupe, 
des auditeurs et conseillers juridiques externes et d’autres experts ou conseillers. 

Chaque membre du comité est en droit de se fier, sans vérification indépendante, à l’intégrité des 
personnes et des organismes de l’intérieur et de l’extérieur de RCCI et des membres de son groupe, de 
qui il reçoit de l’information ou des conseils, ainsi qu’à l’exactitude et à l’exhaustivité des renseignements 
financiers et autres fournis au comité par ces personnes ou organismes, ou en leur nom, et qui, en 
l’absence de la connaissance de faits contraires, doivent être communiqués au conseil. 

 

Rémunération 

Les membres du comité sont habilités à recevoir, en leur qualité de membres du comité, la rémunération 
établie par le conseil de temps à autre. 

 

Membres du groupe de RCCI participant aux régimes 

RCCI et certains des membres de son groupe sont les commanditaires et les administrateurs des 
régimes. RCCI et ces membres ont délégué au conseil et au comité l’autorité et la responsabilité relatives 
à l’administration des régimes selon ce qui est décrit ci-après. 

 

Responsabilités du conseil 

Le conseil a la responsabilité générale d’administrer avec prudence les régimes, y compris, notamment, 
les devoirs, les responsabilités et les pouvoirs exclusifs qui suivent relativement aux régimes : 

a) évaluer la structure de gouvernance des régimes; 

b) approuver le mandat du comité et en désigner les membres; 

c) approuver l’adoption et la dissolution de tout régime comportant des participants actifs; 

d) approuver toute modification importante aux régimes, « importante » qualifiant ici une 
modification qui augmente le total des obligations de financement d’un régime d’une valeur 
actualisée et établie par calcul actuariel de 5 000 000 $ ou qui reflète des changements aux 
politiques de la Société en ce qui a trait aux prestations de retraite; 

e) recevoir les rapports produits par le comité relativement à l’administration des régimes; 

f) approuver toute stratégie de capitalisation des régimes qui déroge à celles recommandées par 
les conseillers actuaires des régimes. 
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Responsabilités du comité 

Le comité a les devoirs, les responsabilités et les pouvoirs particuliers qui suivent relativement aux 
régimes : 

a) surveiller et superviser l’administration des régimes, y compris les tâches et les responsabilités 
attribuées à certains employés de RCCI et des membres de son groupe, à tout tiers qui détient 
des caisses de retraite au nom des régimes, tels un dépositaire ou une société d’assurance 
(chacun étant un « agent de financement »), aux gestionnaires de placements et à d’autres 
conseillers actuaires et financiers dont RCCI retient les services, à savoir : 

i) examiner et approuver, s’il y a lieu, les rapports, états et évaluations requis aux termes 
des régimes et ayant trait à l’administration, aux politiques de placement, au rendement et 
à l’état de capitalisation des régimes; 

ii) surveiller l’évolution de la situation et les lois applicables en ce qui concerne les régimes 
et leur conformité aux lois, règles et règlements fédéraux et provinciaux touchant la 
production, le dépôt et l’enregistrement de rapports; 

iii) surveiller la pertinence de la conception des régimes et la fourniture de renseignements 
appropriés aux participants des régimes; 

iv) approuver la nomination et la rémunération ainsi que surveiller le rendement des 
gestionnaires de placements, des agents de financement, des auditeurs et des autres 
mandataires et conseillers nommés à l’égard des régimes; 

v) veiller à ce que les contrats, ententes et mandats, le cas échéant, soient signés et mis en 
application par les gestionnaires de placements, les agents de financement et les autres 
mandataires et conseillers en ce qui concerne l’administration des régimes; 

vi) superviser la philosophie, les politiques et les stratégies de placement des gestionnaires 
de placements des régimes, ce qui inclut l’examen, de concert avec les gestionnaires de 
placements, du rendement des placements des fonds des régimes, en collaboration avec 
les services indépendants d’examen des investissements que le comité juge nécessaire; 

b) approuver les modifications, autre que les modifications importantes, aux régimes ainsi qu’aux 
ententes de capitalisation et aux conventions de fiducie connexes qui ne sont pas du ressort 
exclusif du conseil, tel qu’il est indiqué précédemment, à la condition que le comité informe le 
conseil des modifications qu’il a approuvées; 

c) adopter, sur une base annuelle ou plus fréquente, l’examen et la modification de tout énoncé 
des politiques et des procédures de placement; 

d) examiner, sur une base annuelle ou plus fréquente, les rapports relatifs à l’administration des 
régimes produits par les dirigeants de RCCI, les auditeurs des régimes et d’autres mandataires 
et conseillers; 

e) recevoir, analyser et approuver les états financiers audités et non audités des régimes; 

f) faire rapport au conseil et aux conseils des membres du groupe sur tout sujet mentionné 
précédemment et toute autre question jugée importante par le comité; 

g) s’acquitter des autres devoirs et responsabilités qui lui sont délégués par le conseil de temps à 
autre. 

 

Norme de diligence 

Chaque membre du conseil et du comité doit agir avec le soin, la diligence et la compétence dont ferait 
preuve une personne normalement prudente lorsqu’elle traite de la propriété d’autrui, et mettre à profit 
toutes les connaissances et les habiletés pertinentes qu’il possède ou devrait posséder en tant que 
membre du conseil ou du comité. 
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Conformité aux régimes et aux lois 

Le conseil et le comité doivent, dans l’exécution de leurs fonctions, agir d’une manière conforme à tous 
égards importants aux dispositions des régimes, des ententes de capitalisation et des conventions de 
fiducie relatives aux régimes, des conventions collectives applicables, à toute loi pertinente applicable, y 
compris la Loi de 1985 sur les normes de prestation de pension (Canada) (en vertu de laquelle tous les 
régimes sont actuellement enregistrés), à toutes les lois provinciales régissant les normes des prestations 
de pension et à tous les règlements pris en application de celles-ci, tels qu’ils peuvent être modifiés de 
temps à autre. 


